
TOUS EN CHŒUR 

Mairie 
25 Route du Village 

38870 SAINT PIERRE DE BRESSIEUX 
Courriel : contact@tousenchoeur.fr 

site internet : http://tousenchoeur.fr 

 

 

COMPTE RENDU DU CA 25/09/2017 

  

Présents : Christine Gerin, Marie-Christine Lesaffre, Michel Jacquet, 

Amandine Zoz, Lionel Matheron, Martine Merlin,Solange 

Desort,  Guy Berrier,Maurice Favre-Nicolin, Chantal Cormod, Jean-Marc Chollet, Marie-

Claude Berruyer, Christine Gonnelli, Marie-Hélène May, Marie-Noëlle Larguet. 

Excusé :Vincent Ginon. 

Début de séance : 18h00 

ORDRE DU JOUR 

 1- Bilan rentrée//Budget du moment 

 2- Préparation du concert du 19/11/2017 

 3- site et questions diverses 

1- Bilan rentrée//Budget du moment 

Compte-rendu de la réunion du 8/09  pour le planning des salles à St Pierre de Bressieux et 

lecture des règles à respecter pour leur utilisation (voir pièce jointe 1).Sont ensuite données 

les dates des futures réunions  

 Lundis à 17h30  réunions du bureau : 

18/09/2017       27/11/2017      26/02/2018        28/05/2018      17/09/2018       26/11/2018 

Lundis à 20h30 réunions du CA : 

25/09/2017      04/12/2017       05/03/2018       04/06/2018       24/09/2018       03/12/2018 

La salle polyvalente est retenue pour le pique-nique 2018 : lundi 2 juillet 2018 

Le contrat d’engagement avec Entresol est signé pour la somme de 350€. Le contrat stipule 

que « Tous en Chœur » autorise la vente de CD et produits dérivés  à l’issue du concert. 

L’autorisation de concert dans l’église est signée avec le Comité Paroissial, la caution est de 

300€ et les frais (chauffage, électricité) sont de 80€. 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux arrivants dans notre chorale. Un grand 

merci à Andrée Métay, en charge (pour les alti et soprani) de la  transmission des 

paroles et mp3 pour sa réactivité. Merci aussi à Raymond Favre- Nicolin qui assure 

cette tâche pour les ténors et les basses.  



Il est décidé d’ajouter un nouveau paragraphe dans notre règlement intérieur 

concernant la participation des nouveaux choristes au concert suivant leur inscription 

et de le soumettre à approbation lors de  l’AG du 22 janvier 2018. En effet il y a 

beaucoup de travail en amont et cela peut être compliqué d'être au top pour 

l'événement. Aussi nous pensons qu'il faudra au minimum 12 répétitions avant qu'un 

nouveau choriste puisse participer...sauf si bien entendu celui-ci a déjà fait partie 

d'une chorale ou s'il se sent prêt ! 

Voici en pièce jointe 2 le budget au 25/09/2017 

Il est décidé de faire un avoir de 45€ à valoir sur son adhésion 2018 à Chantal Bayo 

qui a eu de nombreuses absences justifiées. 

2-Préparation du concert : 

Vous trouverez ci-joint un tableau qui récapitule la préparation de notre prochain 

concert...vous comprendrez qu'il faut s'investir pour que tout « roule ».... 

Nous avons réellement besoin de votre bonne volonté : 

 - Préparer la salle de la Cure où nous accueillerons la chorale « Entresol » : 2 

choristes au minimum en plus de Martine et Solange ; 

 - Mise en place de la salle polyvalente pour la 3ème mi-temps : 4 choristes en aide à 

Lionel et Marie-Hélène. 

 - Aide au placement des spectateurs dans l'église avec Marie-Claude. 

 - Ecriture du texte de présentation des deux nouveaux chants : « Christmas Lullaby » 

et « Soulman ». 

Par ailleurs, nous recherchons activement des volontaires pour la mission 

d’intendance dans la commission animation/organisation. Il s'agit de faire les 

achats pour les 3émes mi-temps, les divers pots…..Jusqu’à présent Michel Jacquet 

assure avec Chantal Cormod et Marie-Christine Lesaffre. 

 Michel  annonce qu’il finit cette année 2017 mais que, dès janvier, il passera la main. 

Pour de plus amples renseignements, rapprochez-vous d'un membre du CA ! 

Lisez bien les tableaux toutes les informations y sont notées. 

3-Site 

Il est décidé d’inscrire l’adresse du site sur les bulletins d’adhésions 2018 et de 

joindre au présent compte-rendu, le mode d’emploi rédigé par Lionel Matheron, 

choriste en charge du site (pièce jointe 3). 

 

Fin de séance 19h55. 


